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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales et du Sport a examiné au
cours de ses réunions des 20 décembre 2005 et 19
avril 2006(1) le Projet de décret et la proposition
de décret portant suppression de l’obligation de
produire des copies certifiées conformes de docu-
ments.

1 Exposé de M. Eerdekens, ministre de
la Fonction publique et des Sports

J’ai l’honneur de vous présenter ce jour un
projet de décret portant suppression de l’exigence
de la copie certifiée conforme, projet de décret qui
joue un rôle important dans le cadre de la simpli-
fication administrative.

Il va permettre aux services de la Commu-
nauté française, à l’instar de ce qui existe déjà au
niveau fédéral et régional, de ne plus exiger de co-
pies certifiées conformes mais de simples copies.

Dans une volonté modernisatrice, le projet de
décret introduit une simplification administrative
équilibrée au sein des services de la Communauté
française qui assure une harmonisation des dispo-
sitions en la matière.

Par ailleurs, la généralisation du contrôle en
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amont, matérialisée par l’opération de certifica-
tion conforme, peut laisser au sein de la popula-
tion un sentiment de suspicion de fraude mais sur-
tout fait peser sur les citoyens des charges admi-
nistratives qu’elle induit (obligation de se rendre
auprès des administrations communales, frais af-
férents à l’opération de certification. . .).

Les principes qui gouvernent la modernisation
de l’Administration, en particulier la prévalence
d’un principe de bonne foi des usagers, conduisent
naturellement à limiter au maximum le recours
aux copies certifiées conformes.

Toutefois, pour se prémunir contre d’éven-
tuelles fraudes ou falsifications de copies, il faut
prévoir que l’autorité administrative, d’une ma-
nière semblable à ce qui est instauré avec succès
par l’Etat fédéral, la Région wallonne et la France,
puisse vérifier l’exactitude des données figurant
dans la copie de l’original. En cas de doute sur
l’original, une procédure de vérification est prévue
dans le décret en projet.

Par ailleurs, au vu du souhait des services char-
gés des Equivalences à l’Administration générale
de l’Enseignement et de la Recherche scientifique
de maintenir la copie certifiée conforme, ces ser-
vices ont étés exclus du champ d’application du
décret.

Ceci s’explique en effet par la difficulté d’ob-
tenir confirmation de l’authenticité des documents
auprès des autorités étrangères. Les délais d’at-
tente allongeraient le délai de traitement des dos-
siers d’une manière préjudiciable au candidat.
Cette difficulté, couplée à la nécessité de faire face
à certaines filières frauduleuses, conduirait très ra-
pidement lesdits Services à ne plus pouvoir ac-
cepter aucune copie de document. Le Gouverne-
ment est, par ailleurs, chargé de procéder à l’éva-
luation du présent décret six mois après son en-
trée en vigueur. Un groupe de travail est également
chargé de réfléchir au fonctionnement du/des Ser-
vice(s) des Equivalences afin d’étudier la possibi-
lité d’y supprimer aussi l’exigence de copies certi-
fiées conformes.

Pour terminer, je soulignerai que ce projet de
décret a reçu l’accord unanime :

- du Comité de négociation de secteur IX, du
Comité des services publics provinciaux et locaux
– section II et du Comité de négociation pour les
statuts des personnels de l’enseignement libre sub-
ventionné ;

- du Comité de secteur XVII

- et de la Commission paritaire visée à l’article
19 du décret du 14 juillet 1997 portant statut de
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la Radio-Télévision belge de la Communauté fran-
çaise (RTBF).

J’espère dès lors que vous voudrez bien lui ac-
corder un accueil aussi enthousiaste ce jour et vous
remercie déjà de l’attention que vous venez de por-
ter au projet de décret ainsi présenté.

2 Discussion générale et des articles

Mme Schepmans rappelle qu’elle avait déposé
avec M. Fontaine le 27 janvier 2005 une propo-
sition de décret portant suppression de l’obliga-
tion de produire des copies certifiées conformes
de documents dont elle avait déjà pu faire la pré-
sentation à l’occasion d’une séance de la commis-
sion des finances le 20 décembre 2005 (Cfr doc
65 (2004-2005) n◦3). Le projet déposé par le gou-
vernement a, pense-t-elle, le mérite de la clarté et
poursuit la même philosophie que celle développée
dans la proposition de décret qu’elle avait déposée
avec M. Fontaine.

Mme Schepmans constate qu’à l’article 5 du
projet il est spécifié que le gouvernement peut
abroger toute disposition décrétale qui oblige la
remise d’une copie certifiée conforme. Elle se de-
mande s’il ne serait pas plus correct de préciser
que le gouvernement abroge toute disposition dé-
crétale qui oblige la remise d’une copie certifiée
conforme. Elle craint en effet que des difficul-
tés naissent s’il subsiste dans l’ordre juridique des
normes non conformes à ce projet de décret. Par
ailleurs, elle relève qu’à l’article 6 du projet il est
précisé que le gouvernement procède à l’évalua-
tion du décret 6 mois après son entrée en vigueur.
Elle se demande quelle serait l’attitude du gouver-
nement si cette évaluation devait s’avérer négative.

Mme Corbisier-Hagon se réjouit que par
l’adoption de ce projet de décret l’on encourage
la simplification des démarches pour les citoyens.

En ce qui concerne la question de l’équivalence
des diplômes, les étudiants étrangers peuvent être
amenés à procurer une copie certifiée conforme de
leur diplôme soit en provenance de leur pays d’ori-
gine soit d’un autre pays ou encore une copie certi-
fiée conforme provenant de l’administration com-
munale du pays où ils résident. Et cela pourrait
donc être une copie certifiée conforme provenant
d’une administration communale de Belgique. Elle
demande si les communes sont conscientes qu’elles
doivent encore dans ce cas d’espèce procurer ce
type de copies certifiées conformes.

Enfin à l’article 3 §1er, Mme Corbisier-Hagon
rappelle qu’il est prévu qu’un tiers dispose pour
produire l’original d’un document d’un délai d’un

mois éventuellement prorogé d’un mois lorsque les
circonstances l’exigent. Au §2, est visé le cas où le
tiers ne pourrait rapporter la preuve mentionnée
au §1er dans ce délai d’un mois mais il n’est pas
reprécisé que ce délai d’un mois peut être prorogé.
Ne faudrait-il pas, au §2, spécifier que le délai d’un
mois peut lui aussi être prorogé.

A la première question soulevée par Mme
Schepmans concernant la possibilité pour le gou-
vernement d’abroger toute disposition décrétale
prévue à l’article 5, le ministre Eerdekens souligne
que sur ce sujet le Conseil d’Etat dans son avis n’a
pas suggéré de modification. Quant au problème
qui serait suscité par un concours de normes, ici
donc un concours de décrets, il est bien évident
que dans cette hypothèse c’est le décret postérieur
qui l’emporte puisqu’il abroge implicitement toute
disposition antérieure d’un décret qui lui serait
contraire.

En ce qui concerne l’article 6 du projet de dé-
cret, s’il devait s’avérer qu’à l’issue du délai de
6 mois le gouvernement devrait faire une évalua-
tion négative de l’application du décret, c’est à lui-
même qu’il appartiendrait de présenter une autre
solution ou un nouveau décret réglant les éléments
négatifs apparus dans l’application de la norme.

En ce qui concerne les délais prévus à l’article
3, le ministre précise que l’on a tenu et notamment
en concertation avec l’administration, à ce que le
décret prévoie des délais courts.

Le ministre fait observer que le §3 de l’article 3
prévoit qu’il peut y avoir une suspension des délais
jusqu’à l’expiration des délais visés tant au §1er
qu’au §2. La philosophie du texte est donc que le
délai maximum prévu par le décret soit de 3 mois.

En ce qui concerne l’obligation maintenue
pour les administrations communales de délivrer
certaines copies certifiées conformes de diplômes,
le ministre Eerdekens précise qu’il relayera la pré-
occupation de Mme Corbisier auprès des ministres
concernés tant de la Région Wallonne que de la
Région de Bruxelles-Capitale.

3 Votes

Les articles 1er à 6 du projet de décret sont
adoptés à l’unanimité des 11 membres présents.

L’ensemble du projet de décret est approuvé à
l’unanimité des 11 membres présents. En consé-
quence la proposition de décret portant suppres-
sion de l’obligation de produire des copies certi-
fiées conformes de documents déposée par Mme
Françoise Schepmans et M. Philippe Fontaine est
sans objet.
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A l’unanimité des membres présents, il est fait
confiance au président et au rapporteur pour l’éla-
boration du présent rapport.

La Rapporteuse, Le Président,

Mme DOCQ P. WACQUIER


